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N° 73 - 916 'jay'SGGjSL
REPUBLIQUE DU SENEGAL

7D E CRE T--------
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi abrogeant et remplaçant l'article
15 et abrogeant les articles J26 et 466 du Code de
la marine marchande.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

Il) ECRETE

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des
Travaux publics, de l'Urbanisme et des Transports, qui est chargé
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Travaux publics, de l'Urbanisme et des
Transports et le Hinistre de l'Information chargé des relations avec
les Assemblées, sont chargés de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 4 OCTOBRE J 973

/i\ /~uy
Léopold Sédar SENGHOR.

Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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Abdou DIOUF. /' \
Le Hinistre de l'Information chargé

des relations avec les Assemblées

Le Ministre des Travaux publics, de
l'Urbanisme et d~s Transports., l'i . ,,-\

. --"'\',::.ir ~\---- : \C;V:-'r--'". ..•. " .. -"
\

Diaraff DIOUF,

Il ,,\" {I1J/CJ~'1V
Daouda sow./j
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MINISTERE DES TRAVAUX PUELICS
DE L'URBANISME & DES TRANSPORTS

---------------

DIRECTION DES TliAN.§J:.Q.~~

D}VISION DE LA-NARIl'lli.l1AB ..QJi.MTDE

PROJET DE LOI ABROGEANT ~7 REMPLACANT
L'ARTICLE 15 ET ABROGEANT LES ARTICLES 126

. E1 466 DU ceDE DE LA MARINE MARCHANDE
r:.'~"~·J:~a-·~::;~~~~~~:I?~:~,~~

;~lÇP9_,2.~._Rf:..:;>_~l:1Q_'r.LL~

- Monsieur le Pr~sident de l'Assembl~e Nationale
- Messieurs les Députés

L'article 15 dIt Code sé~~galais de la Marine Marchande stipule
"Pour obtenir un titre de ~ationalit~ s~nJgalaise, les navires
de mer doivent :

- appartenir 30it pour moiti~ eu moins ~ des nationaux
ou assimilés, soit à une soci~té ayant
- 80n siège social au S~n'gel,
.' un (,011:::011 d' adm i n i st r-at i on ou de surveillance dont

le Pr~8ident et la majorité des membres soient des
nationaux s~négalai8 ou assimilés,
un directeur g6néral, 8iil y en a un? et un g~rant,
s'il y en a un, qui soient des nationaux s~n~galais
011 as e.im.iLé s ,

Pour les 8oci~t~s de personnes et les soci~t6s ~ respon-
sabilit~ limit6e, la moiti~ du capita: social au moins, doit appar-
tenir à des n at i onaux sénéga..1.aisou a soLm i Lé e !".

• • 'ô / •. :.. "
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Ces dispositions comportent deux lacunes majeures
- des navires étrangers peuvent obtenir le titre de

nationalité sénégalaise avec des avantages qui s'y

rattachent par le biais d'une association avec des
assimilés,

- des sociétés de pêche autres que des sociétés de
personnes ou des sociétés ~ responsabilité limitée
peuvent obtenir le pavillon sénégalais pour leur
navire sans aucune majorité de nationaux ou même
d'assimilés dans le capital social. C'est le cas par
exemple de certaines sociétés anonymes.

L'exploitation de ces insuffisances pa~ les armateurs
étrangers a eu des conséquences préjudiciables pour notre économie.

En effet de nombreux navires étrangers ont pu obtenir
le titre de nationalité sénégalaise prévu par notre Code et par
voie de conséquence l"autorisation de pêche par le biais d'une
création de sociétés contrôlées pour moitié par des assimilés.

D'ailleurs ce contrôle n'est souvent que théorique, étant
donné la possibilité offerte aux armateurs étrangers de recourir
soit ~ des prête-noms soit ~ des administruteurs complaisants pour
mettre en place des sociétés d'armement et se conformer ainsi aux
exigences de notre Code éur la clarine Marchande.

Par ailleurs, l'article 15 du Code étant muet sur les
sociétés anony~es pour la création desçuelles aucune appartenance
du capital social n'est exigée, la participation des nationaux
aux capitaux qui exploitent nos ressources halieutiques est
demeurée jusqu'~ présent insignifiante. En effet:

.../ ...
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sur 200 unités qui constituent la flotte op~rant
actuellement à partir de Dakar, 37 seulement

appar~ie~nent à d~s ~~~iofaux ou ~ ~eG s~ciét~s
constltuees en maJorl~e par des senegalalB ;
la part de l'armement 8~n~galais ne représente
que 7 % des 52 379 T iéba~qu~eG par les 200
navires citées ci-dessus lait 4 000 T.

Il Y a donc ici une véritable f~aude de la part
de certains armateurs étrangers qui, par der pratiques condam-
nables parviennent à obtenir l'immatriculation s~négalaiBe et
l'autorisation de p@che dans nos eaux ter~itoriales et dans notre
zone exclusive de pêche sans subir les restrictions qui l€ur sont
normalement imposées par la loi.

Des nationaux d'Etat qui nOlvoudraient
aucune convention avec le Sén~gal exploitent ainsi les

co n oL u re
ressources

de nos eaux sans aucune contrepartie pour l'économie du pays.
Le pr~sent projet tend à roiédier à cette situa-

tion. Il apporte trois modifications fondam~ntales à l'article ,~
de la loi 62-32 du 22 mars portant Code de la Ma~ine Marchande.

La premi~re modification est relative à la
suppression du terme "assimilé". Elle permettra donc de m et t r-e

fin au monopole exercé par les étrangers otllea assimilés dano
le secteur de la pêche et d'assurer une participation effective
et accrue des nationaux aux capitaux des soci6tés de pêche et
aux profits qu'elles réalisent. Il résultera des nouvelles dispc-
't' d t ' 't' t· , ,. l "1 ' "Sllons e no re coae une ln egra-lon lr~8verslo.e, uans ~es

sociét~s nationales, des armements opérant au Sénégal.

" . ,,/ ' " "
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La deuxième modification a le même but que la
première, la souscription nominative des actions des sociétés
anonymes exigée viSG à restituer aux nationaux le contrôle de
ces structures qui leur a presque toujours échappé.

Quant à la dernière modification, elle vient
traduire dans notre Code l'objectif du Gouvernement en matière
de sénégalisation des emplois. 1

Le présent projet s'applique aux seuls navires
de p~che ; il pourra donc y être dérogé en faveur des navires
de commerce.

Telle est lléconomie du présent projet de loi
que j1ai l'honneur de soumettre à votre approbation.
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ASSEMBLEE nATIOllALE

.{ènle LEGISL.ATU~E

DEUXIEME SESSION ORDI~AIRE DE 1973

I]....)" D P 0 R T/ l" 2.. J..

fait au nom

de L'Inte rcommtosttr.i cons tttué e par les 'Tr-avaux Public s;;:;1 le.
1" 0 '--1' <=1 "".; 0"'".....,'-.5 e» û.••L .'"

sur

le FROJET DE LOI 110 42/73 abrogeant et remplaçant l' e rttcl e 15
et aoro~eant les articles 126 et 466 du code Je la M.arine

Marchande.

par M. Al.tourie 5h.ME

Rapporteur. -
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Monsieur le Président,

h1~s chers Coll(~gu.esf

L'intercorrl.J.-rü.ssionconstituée par les Travaux Publics J

et la Légts latton réunie le Jeudi 25-10-73, esttme que le projet de
loi abrogeant et rer.lplaçant l'article 15 et abrogeant les articles
126 et i}66 du Code de la l,.'iari.l1eI\liarchm1.deapporte un remède

salutaire aux tnsufff.sence s relevées dans L'unctenne Législation et
exploitées par certains ar-matour-s ét rengcr-s,

Sous l'ancien régime, le code de la LIarine 1/iélrcha~1.dc

permettait à ceux à q1.Ùon pouvait reconna~re la Nationalité Sén~ -
galaise par réciprocité selon les accords de réciprocité et les
accords maritimes de pou voir prétendre aux mêmes avantages que

les SénéGalais.

Les nouvelles <lispositions en supprimant cette ac s'imf-
lation rétablissent la souver-atneté d.es nationaux sur cette activité

et leur permettront d'exploiter comme il se doit les ressources
halieutiques de leur payne

L'intercoIIù-nission doit soultgncr- cependant que l'éco-

nomie du pays risquerait de subir de nombr-eux dommages si UIl

effort tmportant n'est pas fait au point de vue du crédit. Pour
répondre à ce voeu exprimé-par les commtssafres , le l/Iinistre des

Travaux Publics a révélé l'existence de cr~dit mis en place par la

BIRD et un crédit alkemand au niveau de l'U S. B. pour aider les
petites et les moyennes entreprises. Le Go.bernement, ajoute le
Ministre,a- pris 1.lJ.1. certain nombre de mesures pour aider les 3én(~-

galais à s'intéresser à ce secteur d'activité.

Les commissaires ont relevé que si au moment où.le
code de la Me.rme l'.'Iarchande avait été pris on pouvait compr-end.r'e

que les mesures qui vont ~tre supprimées par le présent projet de
loi avaient été adoptées, l'expérience des années passées a montré
que dans ce domaine particulier la réciprocité ne pouvait pas jouer
et qu'il n'était donc pas de l 'Inté rêt bien compris du Sénégal de

./ ...
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laisser subsister ces mcsu'res ,

Ainsi, L'fnt ercommts ston féllbite le Gouvernement
d'avoir pris à un moment des plus favorables un acte de si haute
portée pour sauvG:garder les L.,-tér~ts des nationaux SénéGalais.

L 'i.."'1tercoll1lnission-constttué e par- Les Travaux Publics

et la Législation vous demande d'adopter ce present projet de loi. -

1
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REPUBLIQUE DU 5ENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi
o

ILIrln
ASSEMBLEE Nil.TIOllALE abrogeant et remplaç~::.ntl'article 1S et

abrogeant 125 artic}es 126 et 466 du Cod e
de la Mari.''le Marchande.

N° 49

L'PLSSE1\1BLEENATIONALE

ap'rè s en avoir délibéré, a adopté , en sa sé anc c

du Jeudi 22 Novembr-e 1973, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE PREMIER. - L'article lS du Code de la Marine Marchande
est a~ro:3é et r-ompl.acépar les dtspostttons suivantes :

"[1.rticle 15 - :::::onditionsd'obtention.

Pour obtenir un titre de nattonal.Ité sénégalaise,
les navires de Il:.crdotvent :

101- appartent r soit pour 51 % au moins de leur valeur à
des nationaux aéné gal ai s soit à une soctété ayant :

- 51% au moins du capital social détenu par des nationaux

s~négalais ;

., tal r"'" al- son s~ége SOC1 au .":::Ien~g7
- un conseil el t aclninistration ou de aurvefll.anc e dont le

Président et la major-ité des membres sont des nationaux
Séné galais ;

- un directeur géné r-al ou un gérant de nationalité séné-
salaise.

2 CI 1_ avoir un équipage et 11.."1 état-major- composé s enttè re-

ment de nationaux séné galats , sauf dérogation spécfal.e et provisoire

accordée pa.r L'autor-lté mar-rttme lorsqu'il est impossible de recruter
sur place les techntcfen s nécessaires.

Cf loi n° 1973/53 du 4 décembre 1973 

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



2. -

Pour les sociétés d~ capitaux, les actions sous-
crites par des nattonaux sénégalais doivent l '~trc nomtnattvemcnt,
Elles ne peuvent ~tre c-édées qu'è. d'autres nationaux sénégalais et

avec l'autorisation du Mtnrs tr'e compétent. 1

Les navires de p~C:le en activité au Sénégal
doivent se confonner aux dispositions du présent article dès leur
entrée en vigueur.

En ce qui conc ernc les navires de commer'ce , des
dérogations à ces dispositions peuvent ~tre accordées par le Minis-

tre chargé de la Marine Marchande 5ur la demande de l'armateur".

ARTICL E 2. - L es articles 126 et 466 du Code de la Marine Mar-
chande sont abrogé s,

DAKAR, le 22 l'1ove:nbre 19T~

LE PRESIDEnT DE SEANCE,

Mamadou K~birou M'BOD]
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